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Monsieur le commissaire-enquêt eur 

Enquêt e publique parc éolien 

Mairie de Denezé-sous-Doué 

1, rue Principale 

49700 DENEZÉ-SOUS-DOUÉ 

 

 

Angers le 11 oct obre 2017  

 

Objet  : déposit ion enquêt e publique projet  de parc éolien Denezé-sous-Doué 

 

 

Monsieur le commissaire-enquêt eur, 

 

J’ai l’honneur de vous t ransmet t re les observat ions de la Sauvegarde de l’Anjou, fédérat ion 

départ ement ale d’associat ions de prot ect ion de l’environnement  et  du pat rimoine agréée au 

t it re du code de l’environnement , quant  au projet  d’ar rêt é ICPE du parc éolien de Denezé-

sous-Doué. 

 

La perspect ive des changement s climat iques liés à l’act ivit é humaine const it ue un déf i majeur 

rendant  nécessaire la mise en œuvre de polit iques publiques t rès ambit ieuses en mat ière de 

réduct ion de l’usage d’énergies fossiles. 

 

Ces polit iques doivent  êt re en priorit é t ournées vers la modérat ion de la consommat ion 

d’énergie, qui const it ue le premier levier à même d’apport er des gains signif icat ifs sur ce 

plan. 

 

Le développement  des énergies renouvelables est  un aut re levier à act ionner af in de proposer 

des sources d’énergie alt ernat ives aux énergies fossiles. Chaque t errit oire doit  part iciper 

act ivement  au développement  de ces énergies, à la mesure de ses capacit és et  en t enant  

compt e des enjeux environnement aux qui le caract érisent . 

 

Pour ces raisons, la Sauvegarde de l’Anjou est  résolument  favorable au développement  de 

l’énergie éolienne et  encourage la mise en place de parcs éoliens sur les part ies du t errit oire 

du départ ement  du Maine-et -Loire qui s’y prêt ent . 

 

En revanche, not re associat ion est ime que l’énergie éolienne n’a pas sa place part out  : en 

part iculier, les projet s conçus au sein de t errit oires présent ant  des enjeux import ant s en 

t ermes de biodiversit é ne sauraient  êt re aut orisés qu’après un examen ex t rêmement  at t ent if  

et  rigoureux quant  aux incidences du projet  et  mise en évidence d’un bilan posit if  pour la 

biodiversit é. 

 

En l’espèce, le projet  de parc éolien de Dénezé-sous-Doué prend place au sein d’un t errit oire 

marqué par des milieux boisés qui présent ent  des enjeux fort s en t ermes de chiropt ères et  

d’avifaune. Il a ét é reconnu comme t el par les t ravaux menés par la communaut é de 



 

 

communes de Doué-la-Font aine sur les énergies renouvelables, qui a exclu ce sect eur des 

zone priorit aires pour le développement  de l’éolien. 

 

Les sit es concernés sont  f réquent és par de nombreuses espèces de chiropt ères et  d’oiseaux, 

parmi lesquelles plusieurs espèces dit es « pat rimoniales » (not amment  le Balbuzard pêcheur 

et  le Circaèt e Jean-Le-Blanc) . 

 

Ces dif férent es espèces sont  sensibles aux pales des éoliennes. 

 

Les incidences du projet  à ce t it re ont  ét é sous-est imées par l’ét ude d’impact , ainsi que le 

relève d’ailleurs l’aut orit é environnement ale dans son avis.  

 

En dépit  des mesures de réduct ion et  de compensat ion prév ues par le mait re d’ouvrage, des 

incidences résiduelles défavorables import ant es demeureront  pour la biodiversit é, avec 

not amment  un risque import ant  de mort alit é.  

 

L’art icle L. 163 -1 du code de l’environnement  prévoit  que « Si les at t eint es liées au projet  ne 

peuvent  êt re ni évit ées, ni réduit es, ni compensées de façon sat isfaisant e, celui -ci n'est  pas 

aut orisé en l'ét at  ». L’applicat ion de cet t e règle s’oppose à ce que l’aut orisat ion sollicit ée par 

le pét it ionnaire lui soit  délivrée. 

 

En conclusion, il nous apparait  ainsi que la localisat ion ret enue pour ce projet  n’est  pas 

pert inent e et  qu’une localisat ion alt ernat ive aurait  dû êt re recherchée par le mait re d’ouvrage 

af in de permet t re une meilleur int égrat ion du projet  dans l’environnement .  

 

La Sauvegarde de l’Anjou émet  par conséquent  un avis défavorable à ce projet . 

 

 

Veuillez agréer, Monsieur le commissaire-enquêt eur, l’expression de mes salut at ions 

dist inguées. 

 

 

Le président  

 

 

Yves Lepage 

 

 

 

 


